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Note aux surveillants 
 

Épreuve EP2  
  
 

 EPREUVE EP2, partie 3. 
 
 
1)  Votre présence est indispensable aux côtés du candidat afin de 

vérifier la conformité et la rationalité de l’utilisation des instruments 
de mesure. 

 
 
2)  L’évaluation de la mise en œuvre des règles de sécurité doit se 

faire tout au long de l’épreuve. De même, la dernière partie visant 
à évaluer la conformité de la pose nécessite la présence d'un 
examinateur. Vous consignerez vos remarques dans le cadre 
prévu à cet effet (page 5/5 DS). 
 
 

3)  Le réglage de la toupie à arbre vertical sur laquelle sera effectué 
le calibrage sera réalisé par le centre d'examen; la mise en place 
de tous les éléments de sécurité relevant de sa seule 
responsabilité.  
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